OPTION INFORMATIQUE DECISIONNELLE : ANNEE SCOLAIRE 2008/2009
CAS  : L’OPERATIONNEL ET LE DECISIONNEL DE L’EISTI


1) Présentation générale

Ce cas sera utilisé dans toutes les matières enseignées dans l’option. 

Il concernera donc :

· L’administration de bases de données

· L’alimentation de données

· La constitution du Data Warehouse

· Le multi dimensionnel

· Le reporting

Il s’agit d’équiper l’école d’un entrepôt de données et d’outils d’analyse d’informations pertinentes pour les différentes directions de l’école :

· La direction générale

· La direction pédagogique

· La direction administrative (prospection, stage, ...)

2) Définition des données opérationnelles

2.1) Les étudiants

Un étudiant a un identifiant (à définir). Il est décrit par son nom, prénom, date de naissance, les moyens pour le joindre(téléphones et adresses de lui même et ses éventuels proches), son diplôme d’entrée et son établissement d’origine.

2.2) Les salariés

Un salarié a un identifiant (à définir). Il est décrit par son nom, prénom, date de naissance, les moyens pour le joindre (téléphones et adresse), sa fonction dans l’école. 

2.3) Les départements et les options

D’un point de vue pédagogique, on distingue le tronc commun des options. Un département comme une option a un identifiant (à définir). Ils sont décrits par leur nom et leur responsable. En troisième année, chaque étudiant choisit une option. Pour chaque année scolaire et chaque département ou option, on définit une barre à atteindre par chaque étudiant.

2.4) Les matières

Une matière a un identifiant (à définir). Elle est décrite par un nom. Elle appartient à un département si elle est enseignée dans le tronc commun, sinon elle appartient à une ou plusieurs options. Une matière du  tronc commun est enseignée à une promotion : 1ère,2ème ou 3ème année. Pour une année scolaire donnée, une  matière est ou n’est pas enseignée et si elle est enseignée, elle a un poids dans le calcul de la moyenne générale.

2.5) Les évaluations

Pour évaluer un étudiant dans une matière, les professeurs peuvent délivrer plusieurs évaluations (projet, examen, contrôle continu, ...). La note de la matière est un moyenne pondérée des différentes évaluations.

2.6) Les unités d’enseignement

Les matières du tronc commun sont regroupées par département. Il existe un deuxième regroupement : l’unité d’enseignement. Pour ce passage, on définit pour toute année scolaire et pour toute unité  d’enseignement une barre à atteindre.

2.7) Le parcours d’un étudiant

Dès qu’un étudiant rentre dans l’école, on désire savoir pour toutes les années scolaires concernées dans quelle année il se trouve et pour cette année, les statuts de début et de fin d’année. Les différentes valeurs d’un statut sont : ENTRANT, REDOUBLANT, A L’ETRANGER, EXCLUS, ADMIS EN ANNEE SUPERIEURE.

2.8) Les stages

A la fin de chaque année, l’étudiant fait un stage en entreprise. Un stage est défini par :

· l’étudiant concerné

· L’année scolaire

· L’année de promotion (1ère,2ème ou 3ème année)

· L’entreprise concernée et le responsable de stage en entreprise

Un stage donne lieu à une note du tronc commun.

2.9) Première partie : l’opérationnel

Dans cette première partie qui concerne le cours d’administration ORACLE, on vous demande de définir le système d’information opérationnel. 

Cette définition doit contenir :

· La modélisation des données opérationnelles

· La représentation physique de ces données sur un SGBD de type ORACLE avec la définition précise :

· des modes de stockage utilisés : espaces logiques, indexs et clusters

· de la sécurité des données : définition des rôles

2.10) Deuxième partie : le décisionnel

L’école désire étudier certaines évolutions :

1) Par année scolaire et par matière, la moyenne des notes.

2) Par année scolaire et par matière, le nombre d’étudiants 

3) Par année scolaire et par département, la moyenne des notes.

4) Par année scolaire et par unité d’enseignement, la moyenne des notes.

5) Par année scolaire et par promo, la moyenne générale

6) Par année scolaire, le taux de redoublement.

7) Par année scolaire et par option, le nombre d’étudiants.
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